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FORMATION A DISTANCE

 210 € TTC

1 jour (7 heures)

Objectifs de la formation

Acquérir les connaissances réglementaires,
techniques et de sécurité nécessaires à la
manipulation et à l’application des produits
biocides désinfectants
Garantir des pratiques conformes à la
réglementation, protectrices de la santé publique
et de l’environnement

Public - Prérequis

Agents d’entretien, d’hygiène et de désinfection en
collectivités, établissements de santé ou restauration
collective, Techniciens et responsables HSE en
entreprises, industries agroalimentaires ou
établissements recevant du public, Encadrants et
responsables qualité ou maintenance impliqués dans
la gestion sanitaire et les opérations de nettoyage.

Les prérequis sont  :
Etre majeur (18 ans ou plus)
Savoir parler et écrire en français
Cette formation est proposée exclusivement à
distance (visioconférence synchrone). Le
participant doit disposer d’une connexion Internet
stable, d’un ordinateur ou d’une tablette équipée
d’un micro et d’une caméra, et d’un environnement
adapté à la formation à distance
Il est recommandé (mais non obligatoire) de
disposer de connaissances de base en hygiène,
sécurité au travail ou gestion des produits
chimiques afin de faciliter l’acquisition des
compétences

Inscription
Formations techniques professionnalisantes, pour
votre équipe ou votre structure. 
Contactez-nous ! 
Téléphone : 04 78 33 46 12 
Mail : cfppa.ecully@educagri.fr

Modalités pédagogiques

Financement

Apports théoriques illustrés d’exemples concrets
et d’exercices pratiques
Études de cas 
Supports réglementaires et techniques actualisés
fournis aux stagiaires
Animation par un formateur habilité Certibiocide

Modalités de financement possibles (sous réserve
d’éligibilité selon votre situation) : financement par
l’entreprise, OPCO (OCAPIAT, VIVEA …), financement
individuel ou autres dispositifs selon région / branche.



Les + de la formation

Contenu de la formation

Partie 1 : Le cadre réglementaire et les responsabilités

Règlement (UE) n°528/2012 relatif aux produits biocides
Textes nationaux et obligations spécifiques aux produits
désinfectants (types 2, 3 et 4)
Responsabilités du détenteur du Certibiocide et obligations de
l’entreprise
Conditions d’achat, d’utilisation et de stockage des produits

Partie 2 : Les produits biocides désinfectants

Classification et typologie : TP2 (désinfection surfaces), TP3
(hygiène vétérinaire), TP4 (contact alimentaire)
Substances actives et modes d’action : oxydants, ammoniums
quaternaires, alcools, etc.
Lecture et interprétation des étiquettes et Fiches de Données
de Sécurité (FDS)
Facteurs d’efficacité : concentration, temps de contact,
température, compatibilités

Partie 3 : Santé, sécurité et environnement

Risques liés à l’exposition (inhalation, contact cutané, ingestion)
Mesures de prévention et équipements de protection
individuelle (EPI)
Premiers gestes de secours, stockage et élimination sécurisée
Impacts environnementaux, gestion des effluents et
emballages vides

Partie 4 : Traçabilité et bonnes pratiques professionnelles

Rédaction et tenue du registre d’intervention
Conservation et mise à jour des documents réglementaires
Bonnes pratiques de désinfection raisonnée : préparation,
application, vérification
Communication auprès des clients, responsables ou autorités
de contrôle
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Pour plus d’infos sur la formation
scanner le QR code ou rdv sur 
notre site web
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Modalités d’évaluation

Evaluation continue des acquis (quiz, échanges,
exercices de compréhension)
Test final de validation conforme au modèle
approuvé par le Ministère de la Transition
Écologique (MTE)
Délivrance d’une attestation de réussite
“Certibiocide Désinfectants” permettant la
demande du certificat officiel


